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Chers habitants du Vallespir,

Nos territoires, riches de leur patrimoine naturel et de leur qualité de vie,
attirent de nombreux nouveaux résidents et visiteurs. Cependant, face
aux défis d’aujourd’hui, comme le maintien de notre jeunesse, la
préservation de nos ressources naturelles, et la satisfaction des besoins
des habitants à long terme, il est devenu essentiel d’agir ensemble.

C’est pourquoi, en tant qu’élus locaux, nous avons la volonté d’élaborer
un projet de territoire ambitieux, aligné sur des orientations stratégiques
pour les années à venir. Ce projet vise à garantir un équilibre entre le
développement de services de proximité, la création d’opportunités
économiques locales, et la préservation des milieux naturels qui font la
singularité du Vallespir.

Notre priorité est de renforcer le cadre de vie, de favoriser un accueil qui
freine le vieillissement de la population, et de construire un avenir où
chaque génération trouvera sa place et s’épanouira durablement.
Ensemble, nous souhaitons poser les fondations d’un Vallespir
dynamique, solidaire et respectueux de son environnement.

Ensemble, construisons, l’avenir de notre territoire.
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LE DIAGNOSTIC

6 AMBITIONS POUR
LE VALLESPIR

AXE 1 - SE LOGER / ACCUEILLIR

AXE 2 - SE DÉPLACER

AXE 3 - TRAVAILLER

AXE 4 - BIEN VIVRE

AXE 5 - SE DIVERTIR / CRÉÉR
DU LIEN

AXE 6 - PROTÉGER LES
MILIEUX ET LES RESSOURCES

SYNTHÈSE : TENDANCES -
QUESTIONNEMENTS - ENJEUX



Le
Vallespir

L A  N O U V E L L E
S E N S A T I O N
C A T A L A N E



Le Vallespir s’est lancé depuis
novembre 2021, dans l'élaboration
d’un projet de territoire ambitieux
et durable, visant à renforcer
l’attractivité et la qualité de vie sur
le territoire. 

Une démarche claire : 
Ce projet s’est construit sur plusieurs
étapes clés, permettant d’assurer
l’efficacité et la cohérence des
actions futures.
La première phase repose sur un
diagnostic approfondi, analysant les
forces et faiblesses du territoire.
Cette étude permet de cerner les
enjeux prioritaires, réunis dans les 4
piliers structurants du Vallespir :
l’ACCUEIL, L’ÉCONOMIE, LES
MOBILITÉS ET L’ENVIRONNEMENT.

Sur la base de ce diagnostic, une
stratégie concertée est élaborée
avec l’ensemble des élus et acteurs
locaux, garantissant une vision
partagée et ambitieuse pour l’avenir.

Enfin, un plan d’actions concret vient
donner corps à cette stratégie, en
fixant des objectifs clairs, des
délais précis et des moyens
adaptés pour chaque initiative. 

Qu'il s'agisse de favoriser les
mobilités, d’améliorer l’offre de
services publics, ou de soutenir les
filières locales, chaque action sera
pensée pour répondre aux besoins
identifiés et impulser une dynamique
pérenne.

Avec ce projet de territoire, le Vallespir ambitionne de relever les défis de demain 
en plaçant la durabilité et la cohésion au cœur de ses priorités, en faveur d'un 

développement harmonieux et résilient.

PROJET DE 
TERRITOIRESUR LE

Clés

ENTRETIENS

ATELIERS

UN PROJET DE TERRITOIRE
AMBITIEUX ET DURABLE

Vallespir

Zoom

Dates

23 09

Le

23 acteurs
socioprofessionnels du
territoire rencontrés au
moment du diagnostic

(ce sont des entreprises,
des associations ainsi que

d'autres organismes
publics)

Temps de présentation/validation en Conseil
communautaire :
22/05/2023 - validation du diagnostic et des axes
stratégiques
26/02/2024 - validation d'un principe de plan d'actions
+ 1 séminaire des Maires, le 10/11/2021 - présentation de
l'outil "projet de territoire"  par l’AURCA et échange sur
les enjeux du territoire (c'est le point de départ de toute la
démarche).

3 ateliers avec les élus
pour la stratégie 

(fin 2022-début 2023)
6 ateliers 

(1 par thématique) avec
élus et techniciens

novembre-décembre
2023 pour le volet pré-

opérationnel
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LA DÉMARCHE
CONSTRUIRE UN PROJET FÉDÉRATEUR

LA MÉTHODE D’ÉLABORATION

L’agence d’urbanisme catalane (AURCA) a été missionnée par la Communauté de
Communes du Vallespir (CCV) pour l’accompagner dans l’élaboration d’un projet de
territoire, une démarche volontaire, sans cadrage réglementaire, qui se formalise par
un document de référence sans portée juridique mais qui sert de cadre à l’action
communautaire. 

Les finalités du projet de territoire sont multiples. C’est d’abord un parcours qui
permet, aux élus des dix communes et aux autres acteurs associés à la démarche,
d’échanger, de se confronter, de réfléchir ensemble aux évolutions souhaitables
du territoire. et de se fédérer autour d’un projet. C’est coordonner les actions de l’EPCI
et des communes, mais aussi porter un regard au-delà des compétences déjà actées
de l’intercommunalité, et se pencher sur de nouveaux sujets. Ce livrable final
constitue une feuille de route partagée, capable d’affirmer le rôle et l’identité du
territoire, de rendre plus visible à la fois l’ambition et l’action de la
Communauté de Communes, auprès de la population, des usagers, des acteurs
institutionnels et économiques, des porteurs de projets. 

Extraire les enjeux

6 ambitions - 24 orientations

Échéance 6 ans (2024-2029)

fil rouge pour 15 ans

Projet de territoire - CC Vallespir
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Le diagnostic s’est nourri des études déjà réalisées sur le territoire, complétée par
l’extraction de données quantitatives, et par la rencontre individuelle avec les
maires des dix communes, et avec différents acteurs socio-professionnels
sélectionnés pour leur connaissance du terrain. 

Le dernier atelier a permis une restitution
des travaux menés lors des premiers, et a
soumis les participants à un exercice de
priorisation des différentes ambitions qui
avaient émergé. La stratégie a alors pu
être rédigée, puis présentée et validée en
Conseil Communautaire le 22 mai 2023.

Le volet pré-opérationnel, enfin, a
consisté en un ensemble de réunions
techniques entre l’AURCA, l’équipe
technique de la CCV, les élus et les
membres des commissions afin de
déterminer les actions prioritaires dans
chacune des six ambitions retenues et de
rédiger des fiches actions synthétiques.

6 THÉMATIQUES
3 ATELIERS

Projet de territoire - CC Vallespir



MANGER 
BOIRE

SE LOGER
ÊTRE

ACCUEILLI

SE DIVERTIR
CRÉER DU

LIEN

RESTER EN
BONNE
SANTÉ

SE DÉPLACER
ACCÉDER

SUBVENIR À SES
BESOINS

FINANCIERS
TRAVAILLER

ENTREPRENDRE

UNE APPROCHE PAR LES BESOINS

COORDINATRICE DES INITIATIVES
PUBLIQUES ET PRIVÉES

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

Le projet de territoire a été élaboré
suivant une approche par les besoins
fondamentaux de la population.
Interroger les besoins permet d’orienter
les efforts vers ce qui sera réellement
vecteur d’amélioration des conditions de
vie pour les populations, qu’elles soient
permanentes ou temporaires (touristes,
travailleurs pendulaires…). Dans une
démarche de sobriété territoriale.

Au-delà des compétences réglementaires qu’elle exerce, il est apparu au cours des
ateliers et des divers échanges que la Communauté de Communes pouvait jouer un
rôle de coordinatrice sur des domaines plus variés. C’est le cas notamment de la
culture ou encore de l’encadrement des activités de plein air, qui constituent l’axe 5 de
la stratégie et où se mêlent action publique et privée. Plus généralement et pour
chaque axe, le besoin d’une coordination a été maintes fois répété et
l’intercommunalité  constitue l’échelon adéquat pour affronter efficacement ces
questions. 

Avant de coordonner, il est toutefois nécessaire de bien connaître son sujet :
l’historique, les dynamiques à l’œuvre, les acteurs en présence, les tendances
d’évolution. La production et le partage de connaissances est ainsi un jalon
récurrent d’un grand nombre d’orientations stratégiques. 

Enfin, coordonner l’action de dix communes nécessite de dessiner une trajectoire
d’action partagée par l’ensemble des élus. Ces derniers souhaitent maintenir des
occasions de dialogue et de confrontation, au-delà du processus d’élaboration du
projet de territoire qui a été le premier pas d’un projet commun. 

08Projet de territoire - CC Vallespir



LES STRATÉGIES SECTORIELLES
EXISTANTES

M
an
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r, 

bo
ire

Se lo
ger

Se déplacer

Rester en bonne santé

Se former
Travailler, entreprendre

S
e divertir

RÉNOVATION DE L’HABITAT EXISTANT
Implication dans les politiques incitatives de rénovation
de l’habitat depuis 2011 (OPAH, PIG, Façades)

REVITALISATION
DES CENTRES

Programme
“Petites Villes
de Demain”

SCHÉMA DES MOBILITÉS DURABLES
Stratégie partielle renouvelée pour 2020-2026
Volet infrastructures / Volet services complémentaires

STRATÉGIE AGRICOLE ET FORESTIÈRE

PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL

Accroître l’autonomie alimentaire du territoire
Accroître l’engagement du patrimoine forestier dans l’autonomie
de la sobriété énergétique

Animé par le Pays Pyrénées Méditerranée

CONTRAT LOCAL DE SANTÉ VALLESPIR 
ET HAUT VALLESPIR
5 axes : 

Prévention et promotion de la santé
Accès aux soins
Santé mentale
Santé environnementale
Perte d’autonomie et dépendance 

STRATÉGIE ÉCONOMIQUE VALLESPIR

STRATÉGIE TOURISTIQUE

ACTIVITÉS DE PLEIN AIR

FAMILLES

CULTURE

Démarche intégratrice 2013-2020 à réinterroger et à actualiser
Stratégie agricole et forestière en cours
Volet opérationnel en cours au sein des ZAE
Réflexions sur les filières
Étude logistique

Notoriété, visibilité, lisibilité, organisation de la destination
Affirmer la culture et les arts en porte d’entrée du territoire
Faciliter les convergence des actions avec les territoires voisins
Animer une démarche collaborative et inclusive de l’offre

Itinéraires de randonnées communautaires / PDESI Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires
Stratégie de développement des activités de pleine nature

Convention territoriale globale CAF (enfance/jeunesse, vie
sociale, accès au droit)

Pas de stratégie formulée à l’échelle de la CCV
Schéma de développement culturel du PPM - Pays Pyrénées
Méditerranée
Pays d’Art et d’Histoires transfrontalier

OBJECTIF :
GARANTIR LA

SATISFACTION DE
TOUS LES BESOINS À

TERME POUR UN
DÉVELOPPEMENT

DURABLE DU
TERRITOIRE ET UNE

ATTRACTIVITÉ
OPTIMALE

STRATÉGIE ENVIRONNEMENTALE

STRATÉGIE ÉNERGIE CLIMAT

Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux /
Plan de de Gestion de la Ressource en eau
Schéma départemental des protection et de mise en
valeur des espaces Agricoles Et Naturels périurbains
(PAEN)

PCAET Plan Climat Air Énergie Territorial
Démarche  Trajectoires d'Adaptation au
Changement Climatique des Territoires
Pays PM

09 Projet de territoire - CC Vallespir
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Il ne faut pas
juste grandir,

il faut mieux
grandir

Flux migratoires par tranche d’âge (hors étranger)

Le Vallespir, un territoire attractif pour
les plus de 50 ans.

Dans le Vallespir, la population est restée
stable au cours de la dernière décennie,
reflet d'un équilibre particulier entre les
mouvements d'arrivée et de départ. Son
cadre de vie privilégié, attire en effet les
personnes de plus de 50 ans, contribuant à
un solde migratoire largement positif dans
cette tranche d’âge.

Les moins de 50 ans, cependant, affichent
un bilan migratoire plus mitigé. Les 35-49
ans et les jeunes de 0 à 19 ans, souvent
rattachés aux familles, présentent un
léger déficit migratoire, probablement lié à
des opportunités professionnelles
limitées pour les actifs et à une recherche
d'établissements scolaires ou d'activités
pour les plus jeunes en dehors de la région.

"INSEE 2014-2018"

Ce profil migratoire stable mais contrasté souligne les défis et les atouts du Vallespir,
entre la nécessité d’attirer les familles et de maintenir une qualité de vie qui continue
de séduire les générations plus âgées.

Accueil
DÉMOGRAPHIE

11 Projet de territoire - CC Vallespir
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UN VIEILLISSEMENT
MARQUÉ AVEC UNE HAUSSE
DE 6 POINTS DES SENIORS
EN 10 ANS

En une décennie, le Vallespir a vu sa
population senior augmenter de 6 points,
signe d'un vieillissement notable du territoire. 

L’attractivité pour les retraités et le départ
des jeunes adultes pour des zones plus
dynamiques soulignent cette tendance.

Face à ce défi, les élus locaux s’engagent
à adapter les services et infrastructures pour
une population vieillissante, tout en œuvrant
à attirer jeunes familles et actifs pour
revitaliser le territoire.

Cette situation pose des enjeux cruciaux
pour l’avenir du territoire, avec des
implications sur les services de santé, le
logement adapté, et le maintien d'une
dynamique économique.

PRÉDOMINANCE DES
PERSONNES SEULES :

38,6% de la population du Vallespir sont
des personnes vivant seules. Peu d’écart
par rapport à la moyenne nationale qui
est de 37%.

Dans le Vallespir, les familles avec
enfants représentent moins d’un tiers
des foyers.

Environ 50%
sont âgées de

65 ans et +

PERSONNE SEULE

UN TERRITOIRE AUX INÉGALITÉS MARQUÉES 
ET À LA PRÉCARITÉ CROISSANTE

Le Vallespir présente une situation sociale dégradée, marquée par des inégalités et un
niveau de vie inférieur à la moyenne nationale. Avec un revenu disponible annuel médian
de 20 513 € par unité de consommation (contre 21 930 € en France métropolitaine), le
territoire accuse un écart persistant en matière de pouvoir d’achat. Près d’un foyer sur
cinq vit sous le seuil de pauvreté, soit une proportion notablement supérieure à la
moyenne nationale, où un foyer sur six est concerné.

Les disparités de revenus sont également criantes : les foyers les plus aisés gagnent
trois fois plus que les plus défavorisés. Les familles monoparentales et les jeunes de
moins de 30 ans apparaissent comme les groupes les plus vulnérables, subissant de plein
fouet les effets de cette précarité. 

Face à ces défis, les acteurs locaux sont appelés à renforcer les mesures de soutien et
de solidarité pour enrayer cette dégradation sociale et redonner un espoir aux plus
fragiles du territoire.
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Engager des réhabilitations
lourdes, de copropriétés fragiles
et lutter contre la vacance dure

Accueil
HABITAT

UN PARC IMMOBILIER PRIVÉ
MARQUÉ PAR L'ANCIENNETÉ,
MAIS BIEN ENTRETENU

Dans le Vallespir, près de 4 400 logements
privés, soit 43 % du parc immobilier, ont été
construits avant 1975. 

Cette forte proportion de logements anciens
reflète le patrimoine historique du territoire.
Cependant, malgré l'âge de ces habitations, la
qualité reste globalement satisfaisante, avec
moins de 5 % des logements en état médiocre
ou très médiocre.

DES ACTIONS CONCRÈTES
POUR RÉNOVER ET
REVITALISER L’HABITAT
ANCIEN

Le Vallespir mène une politique active de
rénovation de l'habitat ancien, avec des
programmes ciblés pour améliorer le cadre de
vie. Deux Opérations Programmées de l’habitat
(OPAH) ont permis la réhabilitation de 162
logements, tandis que les trois phases du
Programme d’Intérêt Général (PIG)
départemental en ont financé 167 logements
supplémentaires, avec de nouveaux objectifs
pour 2025. Des opérations sur les façades et
une Opération de Revitalisation Territorial (ORT)
pour Céret et Le Boulou renforcent ces
initiatives, illustrant l'engagement
communautaire pour un habitat durable et
attractif.

Les propriétaires et les locataires occupent ces
logements anciens à parts égales, signe d'un
marché immobilier accessible et diversifié.
Les rares situations de dégradation concernent
davantage les propriétaires eux-mêmes,
soulignant l'importance de programmes de
rénovation pour améliorer le confort et la
sécurité de tous.

5%
LOGEMENTS MÉDIOCRES

MOINS DE

Difficultés 
subsistantes : 



UNE VACANCE DE LONGUE
DURÉE EN HAUSSE DANS LES
CENTRES ANCIENS

Le Vallespir connaît une hausse significative de la
vacance de longue durée, avec environ 500
logements inoccupés depuis plus de deux ans,
soit 37 % du parc vacant. 

Bien que le taux de vacance de longue durée
reste parmi les plus bas du département, il a
augmenté de 50 % entre 2016 et 2021,
touchant particulièrement les centres anciens et
les villages comme Maureillas Las Illas et Le
Perthus, où la vacance de longue durée
représente jusqu'à 50 % des logements vacants.

Ce phénomène, complexe à gérer, est alimenté
par un parc immobilier vieillissant : deux tiers
de ces Logements Vacants de Longue Durée
(LVLD) datent d’avant 1975, et 20 % sont dans un
état médiocre voire très médiocre. Bien que
certains logements soient remis sur le marché,
cela ne compense pas l’arrivée de nouveaux biens
dans cette catégorie, nécessitant des efforts
soutenus pour revitaliser ces habitations et les
réintégrer dans le marché immobilier local.

1 350
10%

LOGEMENTS INOCCUPÉS
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Soit

du parc en
2021 

Logements Vacants
Longue Durée (LVLD)

Logements Vacants
Longue Durée (LVLD)

à nouveau occupés en 2021 qui étaient occupés ou vacants
de courte durée en 2016

dont

2016 2021
327 497

145 354
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UN TERRITOIRE MARQUÉ PAR
UNE MAJORITÉ DE
PROPRIÉTAIRES OCCUPANTS

Dans le Vallespir, le marché immobilier est dominé
par des accédants et des propriétaires
occupants, un profil qui témoigne d’une forte
stabilité résidentielle sur le territoire. 

Cette majorité de propriétaires reflète un
attachement au cadre de vie local, mais pose
aussi des défis en matière d'adaptation des
logements aux évolutions démographiques,
notamment avec un parc vieillissant et des
logements souvent trop grands pour la taille
des ménages actuels. 

Cette dynamique encourage les acteurs locaux à
soutenir les initiatives de rénovation pour adapter
les habitations aux besoins des habitants, tout en
maintenant l’attractivité du territoire pour de futurs
accédants.

DES PRIX DE L’IMMOBILIER AU-
DESSUS DE LA MOYENNE
NATIONALE ET UN PARC LOCATIF
REPRÉSENTANT 37 % DES
LOGEMENTS

Dans le Vallespir, les prix de l'immobilier dépassent les
tendances nationales, une situation qui concerne
l’ensemble des communes du territoire.

Le Vallespir compte environ 4 000 logements locatifs, soit
37 % de son parc immobilier. Cette proportion de
logements en location offre une certaine flexibilité sur le
marché, permettant aux habitants de choisir des solutions
résidentielles adaptées à leurs besoins.

INADÉQUATION ENTRE LA
TAILLE DES MÉNAGES ET
CELLE DES RÉSIDENCES

Une majorité de petits ménages mais un parc composé essentiellement
de grands logements. Cette inadéquation souligne un défi d'adaptation
entre l'offre de logements et les besoins réels des habitants.

Grands logements : 

environ 345
logements

référencés
chez AirBnb.

Projet de territoire - CC Vallespir15
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UN PARC DE LOGEMENTS
SOCIAUX LIMITÉ ET UNE
RÉPARTITION CONTRASTÉE

Avec environ 750 logements sociaux
représentant seulement 7 % du parc
immobilier, le Vallespir présente une faible
proportion de logements à loyers modérés.

Cette part limitée de HLM révèle des
disparités entre les communes, certaines
bénéficiant d’un parc social plus développé,
tandis que d’autres en sont presque
dépourvues. 

Cette situation crée un contraste local en
matière d’accessibilité au logement pour les
ménages à revenus modestes.

DES PARCOURS RÉSIDENTIELS INFLUENCÉS PAR LE
MARCHÉ IMMOBILIER

Dans le Vallespir, le marché du logement guide fortement les parcours résidentiels. Les
communes où l’accession à la propriété reste abordable, comme Saint-Jean Pla de
Corts et Maureillas Las Illas, bénéficient d’un solde migratoire très favorable, attirant de
nouveaux résidents en quête d’accessibilité financière. En parallèle, les « petites »
communes enregistrent un fort taux de mobilité, avec une tendance marquée des
habitants à se rapprocher de la ville centre, où les services et les opportunités sont plus
développés. Ce mouvement entre communes souligne l’importance du marché dans la
structuration du territoire et l'attractivité résidentielle des différentes zones du
Vallespir.

750
7%

LOGEMENTS SOCIAUX
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Soit

du parc
immobilier

CÉRET

LE
BOULOU

REYNÈS

LE PERTHUS

SAINT JEAN 
PLA DE CORTS

MAUREILLAS
LAS ILLAS

Échanges migratoires 
infra communautaires

(source INSEE 2014-2018)

Solde migratoire négatif

Solde migratoire positif

Flux > 100 personnes
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UN ENJEU MAJEUR DE MAINTIEN À
DOMICILE POUR LES SENIORS

Sur les quelque 3 000 seniors de plus de 75 ans
vivant dans le Vallespir, environ 
1 100 résident seuls et pourraient nécessiter des
mesures de maintien à domicile à court terme. 

Actuellement, l'offre en hébergement pour personnes
âgées reste limitée, avec 52 places en résidence
autonomie au Boulou, et une offre principalement
médicalisée comprenant 107 places en EHPAD à
Céret et 82 à Saint-Jean Pla de Corts et Maureillas
Las Illas.

Face à ce besoin croissant, plusieurs initiatives voient
le jour pour diversifier les solutions d’hébergement. La
construction d’un nouvel EHPAD à Céret, dans le
secteur de Nogarède, a été approuvée en septembre
2022, tandis que des projets d’habitat
intergénérationnel sont en développement à Céret
et au Boulou. 

Ces actions visent à répondre aux besoins d'une
population vieillissante en offrant des alternatives
adaptées aux parcours résidentiels des seniors.

Projet de territoire - CC Vallespir17
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AUTOUR DE DEUX PÔLES ET UN
MAILLAGE INTERMÉDIAIRE

Le Vallespir s’organise autour de deux pôles
principaux, Céret et Le Boulou, qui concentrent
l’essentiel des services, activités et infrastructures,
constituant ainsi les centres névralgiques du territoire. 

Autour de ces polarités, deux Départementales
structurent le territoire créant un maillage de
communes intermédiaires offrent des services de
proximité aux habitants, tout en dépendant des
ressources et équipements des pôles principaux.

Polarités principales (Petites Villes de Demain)

Polarités secondaires

Autres communes

Ouverture vers les territoires voisins
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Enfin, trois communes charnières, situées en
périphérie, entretiennent des liens de
coopération intercommunale avec les
territoires voisins, bien que ces coopérations
varient en intensité, notamment avec des
échanges limités avec la Jonquère et l’Espagne.
Ce maillage territorial, entre polarités fortes et
connexions modérées, façonne l’organisation
socio-économique et les perspectives de
développement du Vallespir.
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UN TERRITOIRE BIEN DOTÉ
EN ÉQUIPEMENTS ET
SERVICES DE PROXIMITÉ

Le Vallespir bénéficie d’une offre diversifiée
d’équipements, avec des services publics,
de santé, d'éducation, et sportifs bien
représentés, plaçant le territoire en bonne
position par rapport aux autres
intercommunalités rurales. 

Cette richesse en équipements est
renforcée par un nombre important de
services administratifs, accessibles à la fois
physiquement et virtuellement grâce à
l’Espace France Services, facilitant les
démarches des habitants.

Le tissu commercial et de services de
proximité est dense, avec une forte
concentration dans les pôles principaux,
mais une distribution parfois éclatée,
notamment hors centre-ville et dans des
zones d’activités économiques (ZAE). 

Ce maillage de services répond aux
besoins variés de la population tout en
maintenant l’attractivité du territoire pour
les résidents comme pour les nouveaux
arrivants.

Dans le Vallespir, un habitant sur cinq est
licencié dans un club sportif, un taux légèrement
inférieur à celui des territoires voisins. 

Les enfants y jouent un rôle moteur, avec six sur
dix détenant une licence sportive, témoignant
d’une dynamique positive pour les pratiques
sportives locales.

Les disciplines les plus populaires incluent le
football, le rugby et la gymnastique, suivis par
le basket, la randonnée et la pétanque.

Cette diversité dans les choix sportifs reflète un
engagement de la population pour un mode de
vie actif et une offre sportive adaptée aux goûts
de tous les âges.

UN TERRITOIRE SPORTIF AVEC UNE FORTE
IMPLICATION DES JEUNES
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ENFANTS DU VALLESPIR

possèdent une
licence sportive
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Le Vallespir dispose de piscines
saisonnières à Céret et au Boulou, mais
d’aucun équipement de piscine couverte sur
le territoire. Cette situation limite les
possibilités de pratique aquatique, en
particulier pendant les mois les plus froids.
Les besoins sont pourtant bien présents,
notamment pour les cours de savoir-nager
dans le cadre scolaire. 

Toutefois, la question de la balance coûts-
bénéfices pour un tel investissement freine
sa réalisation.

Pour l’instant, les habitants du Vallespir
doivent se rendre à Argelès-sur-Mer pour
accéder à l’espace aquatique le plus proche,
soulignant un enjeu pour les collectivités
locales de répondre aux attentes croissantes
en matière d'infrastructures sportives et
santé.

UN BESOIN EN PISCINE COUVERTE FACE À UNE OFFRE
AQUATIQUE LIMITÉE

UNE OFFRE CULTURELLE
RICHE ET CONCENTRÉE
AUTOUR DE CÉRET ET LE
BOULOU

Le Vallespir dispose d’un réseau dense
d’équipements culturels, principalement
concentrés dans ses deux pôles majeurs,
Céret et Le Boulou. Ces centralités abritent
deux médiathèques, des cinémas et de
nombreuses salles communales et
polyvalentes, comme la Salle de l’Union à
Céret, qui accueillent une programmation
culturelle variée tout au long de l’année. 

En été, un cinéma de plein air à Reynès
enrichit l’offre de divertissement pour les
habitants.

Une école de musique intercommunale
contribue à l’éducation artistique, tandis
que Céret, avec ses galeries d’art, se
distingue par une dynamique culturelle
forte. 

Ce réseau d’infrastructures offre aux
résidents un accès diversifié aux activités
culturelles, renforçant l’attractivité et la
vitalité du Vallespir.

On
offre aux
résidents un
accès diversifié
aux activités
culturelles,
renforçant
l’attractivité et la
vitalité du
Vallespir.
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UN RÉSEAU DE MUSÉES
VARIÉS MAIS PEU
COORDONNÉ

Avec cinq musées pour dix communes, le
Vallespir offre une diversité culturelle
notable, bien que peu exploitée en
synergie. 

À Céret, le Musée d’Art Moderne et le
Musée de la Musique apportent une
dimension artistique forte, tandis que le
Boulou abrite la Maison de l’Eau et de la
Méditerranée ainsi que la Maison de
l’Histoire, axées sur les thématiques
environnementales et patrimoniales. Le
Musée du Liège à Maureillas-las-Illas
complète cette offre unique.

Cependant, le manque de coordination
entre ces institutions limite leur impact
collectif, laissant un potentiel inexploité
pour créer des parcours culturels et
renforcer l’attractivité touristique du
territoire.

Le Vallespir se distingue par une forte vitalité
associative, marquée par l’implication active de ses
habitants dans la vie culturelle quotidienne. Les
associations locales jouent un rôle essentiel en
organisant des événements, des ateliers et des activités
qui rythment la vie du territoire et renforcent les
liens communautaires. 

UNE VIE ASSOCIATIVE DYNAMIQUE
ET UN ENGAGEMENT CULTUREL DES
HABITANTS

Cet engagement collectif dynamise les échanges
culturels et favorise un accès de proximité à une large
palette d’activités, de la musique aux arts plastiques,
en passant par les traditions locales.

Cette participation citoyenne contribue à faire du
Vallespir un territoire vivant et attractif, où la culture
est vécue au quotidien par et pour les habitants.
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5
MUSÉES POUR 10 COMMUNES

9,4
ASSOCIATIONS

pour 100
habitants
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UN TERRITOIRE ANIMÉ PAR
UNE RICHE
PROGRAMMATION
D'ÉVÉNEMENTS CULTURELS

Le Vallespir s’illustre par une grande diversité
d’événements, attirant différents publics et
rythmant principalement la saison estivale.

Parmi les temps forts figurent, la Fête de la
Cerise, le Festival de Sardanes et la Feria à
Céret, qui célèbrent les traditions locales et la
convivialité. 

L'Automne Musical réunit, quant à lui, les dix
communes autour de la musique classique et
jazz, élargissant l’offre culturelle à l’ensemble
du territoire.

VERS UNE VISION
CULTURELLE PARTAGÉE ET
ACCESSIBLE

Malgré l’existence d’un Schéma de
Développement Culturel à l’échelle du
Pays Pyrénées Méditerranée, le Vallespir
peine à faire émerger une vision culturelle
commune entre tous ses acteurs. 

Plusieurs pistes pourraient être exploitées
pour lever les obstacles et renforcer la
cohésion du territoire. 

L’amélioration de l’accès en transports en
commun se révèle essentielle pour
encourager la participation de tous aux
événements et pour connecter les
différentes communes aux pôles culturels
principaux.

La culture catalane, riche en traditions,
constitue également un atout fédérateur.
Son attrait, qui touche un large public allant
des jeunes aux seniors, locaux comme
touristes, offre une base solide pour bâtir une
identité culturelle forte. 

La structuration d’un pôle musical en
Vallespir, en reliant l’école intercommunale de
musique, le Musée de la Musique et les
festivals de divers genres (jazz, classique,
catalan), pourrait enfin poser les bases d'une
synergie culturelle durable et accessible à
tous.Le Château d’Aubiry accueille également de

grands événements, tels que Les
Déferlantes, Coblissim, et La Cerise sur le
Château, qui renforcent l’attractivité estivale
du Vallespir. 

Par ailleurs, les médiathèques offrent des
animations variées, comme des conférences
et ateliers, garantissant un accès culturel à
tous tout au long de l’année.

La culture
catalane, riche en
traditions,
constitue un atout
fédérateur et une
base solide pour
identité culturelle
forte. 
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UNE SANTÉ PUBLIQUE
MARQUÉE PAR DES DÉFIS
PRÉOCCUPANTS

La population du Vallespir affiche une
surmortalité notable par rapport à la
moyenne nationale, même en tenant compte
de la structure d’âge. Les cancers, en
particulier du poumon, du côlon et du sein,
sont parmi les principales causes de décès,
des tendances potentiellement liées à des
facteurs de risque locaux tels que le
tabagisme et l’exposition au radon. 

Les maladies cardiovasculaires constituent
également une cause de mortalité élevée,
soulignant un besoin renforcé de
prévention et de sensibilisation.

La santé mentale des habitants apparaît
également comme un enjeu majeur. Le
territoire présente un nombre préoccupant
d’admissions en Affection Longue Durée
(ALD) pour pathologies psychiatriques, une
consommation accrue de psychotropes et
un taux de suicide supérieur aux niveaux
départemental, régional et national. 

Ces indicateurs traduisent une situation
alarmante qui appelle à un renforcement
des dispositifs de soutien psychologique
et de santé publique pour répondre aux
besoins de la population.

UN ACCÈS AUX SOINS
LIMITÉ PAR UNE FAIBLE
DENSITÉ MÉDICALE ET DES
PROBLÈMES DE MOBILITÉ

Le Vallespir fait face à un faible taux de
densité de médecins, avec seulement 7,9
praticiens pour 10 000 habitants sur le
territoire de la Communauté de Communes.

Cette pénurie médicale complique l’accès
aux soins pour de nombreux résidents,
d'autant plus que les problèmes de mobilité
viennent amplifier ces difficultés, limitant les
possibilités pour certains de se rendre aux
consultations nécessaires.

En revanche, le territoire bénéficie d'une
densité élevée d’infirmiers, offrant un
soutien essentiel en matière de soins de
proximité. Cependant, cet équilibre reste
fragile, et la faiblesse de l’offre médicale
appelle à des mesures pour améliorer
l’attractivité du territoire pour les
praticiens et pour développer des solutions
de mobilité afin de garantir un accès
équitable aux services de santé pour tous les
habitants.
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UNE DYNAMIQUE EMPLOI-
POPULATION ACTIVE
SOUTENUE PAR CÉRET ET LE
BOULOU

Depuis dix ans, la population active et le
volume d’emplois dans le Vallespir évoluent
de façon parallèle, bien que l’offre d’emploi
reste légèrement insuffisante, avec 90
emplois pour 100 actifs en 2019. Céret et
Le Boulou jouent un rôle clé dans l’économie
locale, concentrant 65 % de la population et
81 % des emplois. Le Boulou s’affirme
comme le principal pourvoyeur d’emplois
salariés privés, tandis que Céret se distingue
par une concentration de l’emploi public.

Ces deux pôles constituent les moteurs de
l’emploi sur le territoire, répondant en partie
aux besoins locaux tout en soulignant
l'importance de renforcer l’attractivité
économique pour répondre à une demande
toujours croissante.

UNE ÉCONOMIE LOCALE
DOMINÉE PAR L’ÉCONOMIE
PRÉSENTIELLE ET LES
PETITES ENTREPRISES

L’économie du territoire se caractérise par
une forte prédominance de l’économie
présentielle, où les commerces, services et
artisanat répondent aux besoins quotidiens
de la population locale. Le tissu économique
est principalement composé de TPE et
d’entreprises artisanales, avec moins d’une
vingtaine d’établissements de plus de 20
salariés, reflétant la petite taille des
structures qui dominent le territoire.

Malgré ce profil, le secteur privé y est
dynamique en comparaison avec les
territoires ruraux et périurbains voisins. Les
demandes d’implantation exogènes, en
revanche, restent faibles, indiquant que la
croissance économique repose avant tout sur
le développement interne et les initiatives
locales.

Sphère productive privée Sphère présentielle privée Sphère présentielle publique

CCV CCACVI CCHV CC Aspres PMM Occitanie
0%

20%

40%

60%

80%

100%

Emplois salariés par sphère économique 
(FLORES 2019)
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UNE ÉCONOMIE TOURNÉE
VERS LA POPULATION, LE
TOURISME ET LA SANTÉ

L'économie du Vallespir est fortement axée
sur les besoins de la population locale et
du tourisme, avec le commerce de détail
comme premier secteur employeur. Les
services y sont variés, englobant des
activités en croissance, comme le
bien-être et le sport. 

La santé et le social représentent un pilier
économique, avec des établissements de
taille significative tels que l’UGECAM et la
Clinique du Vallespir, qui emploient plus de
150 personnes, bien que le secteur soit
fragilisé. 

L’emploi salarié dans le secteur sanitaire et
social connaît une progression, incluant des
structures d’aide à domicile et des EHPAD,
tandis que le casino contribue également
avec une cinquantaine de postes. Ce
dynamisme se renforce par le
développement des grandes surfaces,
contrastant avec la stabilité des autres types
de commerces.
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Supermarchés : 300 emplois 
Commerces-réparation auto : 100 emplois
Pharmacie-optique-orthopédie : 100 emplois

Aide à domicile : 100 emplois

19%

7%

8%

5%

5,5%

8%

8%

5%

COMMERCES DE DÉTAILS : 625 EMPLOIS

SERVICES AUX PARTICULIERS : 255 EMPLOIS

HÉBERGEMENT ET RESTAURATION : 260 EMPLOIS

FINANCES - ASSURANCES - IMMO : 175 EMPLOIS

TRANSPORT - POSTE : 160 EMPLOIS

CONSTRUCTION : 260 EMPLOIS

SANTÉ : 240 EMPLOIS

SANITAIRE ET SOCIAL : 160 EMPLOIS

Emplois salariés privés dans les principaux secteurs de
l’économie présentielle

(URSSAF 2022)

Le 
commerce 
de détail premier
secteur 
employeur

évolution 
2011 -2021
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UN POTENTIEL TOURISTIQUE
À STRUCTURER POUR PLUS
DE LISIBILITÉ

Le Vallespir dispose d'une véritable
économie touristique, alimentée par ses
richesses naturelles, culturelles et
patrimoniales. Cependant, cette attractivité
manque de structuration et de lisibilité,
rendant l’offre parfois difficile à appréhender
pour les visiteurs. Un effort de coordination
et de mise en valeur serait nécessaire pour
clarifier les atouts touristiques du territoire
et renforcer son attractivité, tout en
facilitant l’accès des touristes aux divers
services et activités proposés.

CÉRET : UNE VILLE
ARTISTIQUE AU CŒUR DE
L'ATTRACTIVITÉ
CULTURELLE DU VALLESPIR

Céret, la « Ville des artistes », est le pôle
d'attractivité culturelle majeur du Vallespir.
Le Musée d’Art Moderne, qui attire près de
100 000 visiteurs par an, constitue le
fleuron de cette thématique, renforcé par un
riche réseau de galeries d’art et le centre
Lumière d’Encre, dédié à la photographie.
La ville valorise également son patrimoine
avec des parcours artistiques qui mêlent
découvertes architecturales et reproductions
de tableaux dans ses rues, offrant une
expérience immersive et unique aux
visiteurs et habitants.

VALLESPIR : UN FORT
POTENTIEL POUR UN
TOURISME DES QUATRE
SAISONS

Le Vallespir dispose d'un potentiel
significatif pour développer un tourisme  
quatre saisons, grâce à des ressources
naturelles et des activités diversifiées. Le
thermalisme, notamment avec la station
thermale du Boulou accueillant 4 500
curistes par an, constitue un atout majeur. Le
territoire attire également les amateurs de
randonnée et de cyclotourisme, étant un
point de passage privilégié sur les parcours
du Pirinexus et du GR10. Les cours d'eau et
les paysages environnants offrent un cadre
idéal pour les activités de pleine nature,
favorisant un tourisme actif et attractif tout au
long de l'année.

Une 
capacité
d’hébergement
marchand
limitée 
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UNE ATTRACTIVITÉ TOURISTIQUE 
PLURIELLE À RENFORCER

Le Vallespir dispose de nombreux atouts touristiques contemporains et diversifiés, allant des
activités de pleine nature au thermalisme, en passant par l’art et le patrimoine. Toutefois,
le territoire peine à créer une chaîne de valeur complète qui permettrait de maximiser
l’impact de ces vecteurs d’attractivité. La visibilité de l'offre touristique reste également
insuffisante, limitant son potentiel à attirer et retenir les visiteurs. Un renforcement de la
coordination et de la mise en valeur de ces atouts pourrait grandement améliorer
l'empreinte touristique du Vallespir.
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% emploi salarié
privé total (2021)

Évolution du nombre d’emplois entre 2011 et 2021

Bois - Liège : 245 emplois
Autres industries manufacturières : 90 emplois
Agroalimentaire : 55 emplois

Activités juridiques et comptables : 85 emplois
Soutien administratif & évènementiel : 60 emplois

Emplois salariés privés dans les principaux secteurs de
l’économie productive 

(hors agriculture)
(URSSAF 2022)

TRANSPORT - LOGISTIQUE : 360 EMPLOIS

SERVICE AUX ENTREPRISES  : 240 EMPLOIS

INDUSTRIE : 355 EMPLOIS

11%

10%

7%
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LA LOGISTIQUE, UN SECTEUR CLÉ 
EN PLEINE EXPANSION

La logistique constitue le deuxième secteur employeur du Vallespir, avec une
plateforme stratégique au Boulou, équipée d’un terminal combiné et de dessertes
conventionnelles. Ce site se spécialise dans des flux de marchandises variés, tels que les
automobiles, le papier, les produits métallurgiques et le sucre. Bien que l'activité de
ferroutage soit actuellement limitée à six trains par jour, d'importantes opportunités de
développement ont été identifiées, notamment en collaboration avec les entreprises
espagnoles des comarques de l’Emporda et du Gironès. Un projet national de hub
ferroviaire d’envergure, soutenu par l'État, est en cours d’étude sur le site d’En Cavaillès,
ouvrant des perspectives prometteuses pour le secteur logistique du territoire.
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UNE INDUSTRIE CENTRÉE
SUR LE LIÈGE, MAIS PEU
DIVERSIFIÉE

L'industrie du Vallespir se concentre
principalement autour du liège, avec
l'entreprise Diam en tant qu'acteur majeur,
employant plus de 50 % des salariés du
secteur industriel. Ce focus sur le liège
témoigne de l'ancrage territorial, mais souligne
aussi une faible diversification, notamment
dans l'absence d'industrie agroalimentaire,
hormis quelques fournils et boulangeries
industrielles. 

UNE AGRICULTURE
IDENTITAIRE EN QUÊTE DE
RENOUVEAU

L'agriculture du Vallespir, bien que
profondément ancrée dans l’identité du
territoire et génératrice de richesses, fait
face à de nombreux défis. Avec seulement 1
963 hectares de surface agricole utile
(SAU), représentant 11 % du territoire, et
116 exploitations, l’activité repose sur un
foncier limité et morcelé, où 82 % des
parcelles font moins de 0,5 hectare. La
production se distingue par des labels de
qualité (AOP, IGP) et une orientation vers
l’agriculture biologique pour 23 % des
exploitations, mais la SAU a diminué de 27
% entre 2000 et 2020, avec une réduction
des vignes et une augmentation des prairies
et céréales.

Les friches, représentant 13 % de la SAU,
témoignent des difficultés du secteur,
accentuées par le vieillissement des chefs
d’exploitation (48 % ont plus de 55 ans)
et la faible attractivité du métier. L'absence
d'une véritable transformation
agroalimentaire locale limite également la
valeur ajoutée produite sur place. Dans ce
contexte, le Vallespir se retrouve à un
tournant, nécessitant des actions pour
revitaliser une agriculture aux racines fortes
mais en besoin d'innovation et de relève.

RGA 2020
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SALARIÉS SECTEUR
INDUSTRIEL

employés par
l’entreprise

La cerise de Céret est
morte depuis 30 ans ! 
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DES ENJEUX MULTIPLES AU-DELÀ DES ENJEUX ÉCONOMIQUES :
BIODIVERSITÉ, AMÉNITÉS DIVERSES POUR LES POPULATIONS (LOISIRS,
RESSOURCEMENT, TOURISME…), PAYSAGE, RISQUE FEUX DE FORÊTS,
SUPPORT DE PRODUCTION DE L’EAU POTABLE…

UN TERRITOIRE FORESTIER
SOUS-EXPLOITÉ MALGRÉ UN
POTENTIEL SIGNIFICATIF

Avec une dominante forestière, le Vallespir
dispose d’un potentiel de production
forestière important, bien que peu mobilisé. Le
foncier forestier, majoritairement privé (95 % de
la surface) et relativement peu morcelé,
comprend quatre forêts publiques
communales situées sur les hauteurs de
Céret, Maureillas, l’Albère, et Le Perthus,
représentant 5 % de la surface boisée totale.

La mobilisation des ressources forestières
rencontre plusieurs obstacles : des routes de
desserte insuffisantes, des terrains à forte
pente (11 % au-delà de 35 %), une qualité de
bois généralement faible (90 % de bois de faible
valeur) et une faible attractivité du secteur en
raison de la pénibilité du métier et de la difficulté à
recruter une main-d'œuvre qualifiée. 
S’ajoute à cela un besoin d'infrastructures à créer
ou réinvestir pour dynamiser la filière, comme
l’utilisation d’un hangar de stockage à Maureillas
actuellement inutilisé, et la création d'une
plateforme dédiée au stockage et à la
transformation du bois, essentielle pour valoriser
pleinement le potentiel forestier du territoire.

Économie
SYLVICULTURE / SUBÉRICULTURE

13 530 
haPotentiel de

production

Une surface
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UN ENGAGEMENT FORT
POUR LE DÉVELOPPEMENT
DE 3 ACTIVITÉS CIBLÉES

Le Vallespir adopte un positionnement
ambitieux pour renforcer son attractivité
économique autour de trois secteurs clés :
les énergies renouvelables, le cycle de
l'eau, et la production agricole. En misant
sur ces domaines porteurs, le territoire
souhaite attirer des entreprises innovantes
qui contribueront à un développement
durable et créateur d'emplois locaux. Ce
choix stratégique vise à valoriser les
ressources naturelles du Vallespir tout en
soutenant une économie respectueuse de
l’environnement et alignée avec les enjeux
écologiques de demain.

DES ZONES D'ACTIVITÉS
ÉCONOMIQUES EN QUÊTE DE
SPÉCIALISATION ET DE
CONNEXION

Le Vallespir compte cinq zones d'activités
économiques (ZAE), mais peu d'entre elles
ont une spécialisation marquée. Seules la
Cabanasse à Reynès, à vocation commerciale,
et la zone John Morgan, axée sur l'automobile,
se distinguent, tandis que les autres zones
généralistes manquent d'une orientation
affirmée, à l'exception du distriport, dédié à la
logistique. 

Bien que des projets de requalification
publique, notamment en voirie, aient été
menés dans toutes les ZAE, l'impact sur le
domaine privé reste limité. 
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Ces zones, souvent éloignées des
centres de vie, souffrent également de
problèmes de desserte, rendant
nécessaire une réflexion pour améliorer
leur accessibilité et renforcer leur
intégration dans le tissu économique
local.
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prix médian (en €/m2)

268
644

120
409

597

2233

300 394

1766

897 1015

663

1300
1462

1943

nombre de transactions

Prix médian des locaux d’activités entre 2013 et 2018
(Source : DV3F)
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DU FONCIER OPTIMISÉ ET
UNE OFFRE ADAPTÉE AUX
PETITES ENTREPRISES

Le Vallespir a optimisé son offre foncière et
immobilière ces dernières années, avec un
marché de l'immobilier de seconde main plus
dynamique que dans les territoires voisins, en
raison d’une pénurie de foncier. Les prix y
restent relativement abordables, offrant une
opportunité pour les nouveaux arrivants. 

La pépinière Vall-Up, en particulier sur le
site de Tech Oulrich, a contribué à rehausser
le niveau de l'accueil d'entreprises sur le
territoire. 

Cependant, des besoins se font sentir pour
des petites parcelles (500 à 800 m²) et des
locaux locatifs de petite surface (50 à
100 m²), adaptés aux petites entreprises et
artisans, soulignant la nécessité de
continuer à diversifier l’offre pour répondre
aux attentes des acteurs économiques
locaux.

Économie
ACCUEIL DES ENTREPRISES
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UN ENJEU DE COMPÉTENCES POUR SOUTENIR
L’ÉCONOMIE LOCALE

Le Vallespir fait face à une faible proportion de diplômés du supérieur parmi ses jeunes,
ce qui limite le développement de compétences adaptées aux besoins du territoire. Pour
pallier ce manque, l’Info Jeune Vallespir propose un accompagnement sur mesure,
guidant les jeunes dans leur orientation, leurs parcours et leurs recherches d’emploi.

Quelques formations sont dispensées à Céret, tandis qu'une antenne du GRETA est
présente au Boulou, mais l'offre reste insuffisante pour les activités de niche locales.
Hormis des formations ponctuelles pour adultes, notamment sur le travail du liège, le
territoire manque d'une formation structurée en lien avec ses spécificités économiques, ce
qui appelle à des efforts pour renforcer les compétences adaptées aux filières locales.
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Diplôme du supérieur
33%

CAP / BEP
28%

Baccalauréat
26%

Aucun diplôme / BEPC
13%

dont environ
50% titulaires
d’un BAC+2

dont environ
2/3 titulaires
d’un BAC PRO

Niveau de diplôme des 25-34 ans
(Source : INSEE 2018)

LOGISTIQUE COMMERCE AUTRES

CAP Opérateur logistique
Bac pro logistique /
transport
BTS Gestion des
transports et logistique
associée

CAP équipier polyvalent
de commerce
Bac pro métiers du
commerce et de la vente
BTS Management
commercial opérationnel

CAP Arts et techniques du
verre
Bac pro Gestion
administrative
Bac pro services aux
personnes et aux territoires

OFFRES DE FORMATION LOCALE
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Mobilités
DÉPLACEMENTS

UN TERRITOIRE EN RÉSEAU
AVEC PERPIGNAN ET LA
CATALOGNE SUD

Le Vallespir entretient des échanges
significatifs avec les intercommunalités
voisines, Perpignan, et la Catalogne Sud,
qui jouent un rôle clé dans la mobilité et
les activités des habitants. 

Environ 38 % des actifs quittent
l’intercommunalité pour travailler, un taux
comparable à celui de la Communauté
de Communes Albères-Côte
Vermeille-Illiberis mais inférieur à celui
des Aspres. Chaque jour, 1 300 actifs du
Vallespir se rendent ainsi dans la zone de
Perpignan Méditerranée pour leur
emploi, renforçant les liens économiques
avec cette agglomération.

La Catalogne Sud, quant à elle, constitue
une destination prisée pour les loisirs, la
culture et les vacances, attirant de
nombreux habitants du Vallespir. Ces
connexions multiples enrichissent le
territoire et soulignent l’importance de
renforcer les infrastructures et la
coopération transfrontalière pour
faciliter ces échanges croissants.

Dans l’esprit des
perpignanais,
Céret c’est loin !

Destination des actifs du 
territoire en 2018
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UN ACCÈS INÉGAL AUX
GRANDES
INFRASTRUCTURES DE
TRANSPORT

Le Vallespir est un territoire marqué par
une desserte inégale en infrastructures
de transport majeures, ce qui limite
l’accessibilité et la mobilité de certaines
zones. Si les pôles principaux bénéficient
d'un meilleur accès aux réseaux routiers
et ferroviaires, les communes plus
éloignées restent difficiles d’accès, ce qui
complique les déplacements quotidiens
des habitants et freine le
développement économique. Cette
disparité souligne la nécessité d'améliorer
la connectivité pour garantir un accès
équitable aux infrastructures et soutenir
l'attractivité du territoire.

DES INFRASTRUCTURES
ROUTIÈRES CAPACITAIRES
MAIS UN RÉSEAU
VULNÉRABLE

Le Vallespir bénéficie d'infrastructures
routières capacitaires qui facilitent les
déplacements régionaux, mais le réseau
reste peu maillé, le rendant vulnérable
aux aléas. 

Certains tronçons sont particulièrement
chargés, et des points critiques, comme le
4ème pont, illustrent cette fragilité. 

La faible densité du maillage routier
expose le territoire à des interruptions de
trafic en cas d’incident, soulignant la
nécessité d’investir dans une meilleure
résilience et fluidité du réseau pour
soutenir la mobilité et le développement
local.

Autoroute
(Le Boulou)

Aéroport
(Perpignan)

Gare
(Perpignan)

Gare
(Figueres)DEPUIS

CÉRET

10 MIN 40 MIN 30 MIN 45 MIN

1h45
Barcelone

Aéroport International

Les franchissements
du Tech
Des déplacements
contraints par les
coupures.
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UNE FORTE DÉPENDANCE
À LA VOITURE POUR LA
MOBILITÉ QUOTIDIENNE

Le Vallespir est marqué par une forte
dépendance à la voiture, en raison de la
faible densité de son réseau de transport
en commun et de la dispersion des zones
d’activités et de services. Cette reliance
à l'automobile s’avère essentielle pour les
déplacements quotidiens des habitants,
mais elle renforce également les enjeux
de durabilité et d’accessibilité pour le
territoire. Le développement de solutions
de transport alternatives et de
meilleures infrastructures pourrait aider à
réduire cette dépendance et à offrir des
options de mobilité plus durables pour
l’ensemble des résidents.

UNE DÉPENDANCE À LA
VOITURE RENFORCÉE PAR
L'ABSENCE
D'ALTERNATIVES DE
TRANSPORT

Comme dans de nombreux territoires
ruraux et périurbains, le Vallespir dépend
fortement de la voiture pour les
déplacements quotidiens. 

Cette dépendance est exacerbée par
l'absence de lignes et de gares
ferroviaires dans la région et ses
alentours, la ligne du Tech étant
notamment désaffectée. Dans un contexte
de prix instables des carburants,
d’impact environnemental croissant et de
saturation progressive du réseau routier,
cette reliance à l'automobile questionne.
Le besoin de solutions de mobilité durable
et de réactivation des infrastructures
ferroviaires se fait pressant pour répondre
aux défis écologiques et économiques du
territoire.

1,3
Voiture par ménages

en augmentation
sur les 10 dernières

années

52%

35%

13%

ou +

voitures par 
ménage en 2018
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UN RÉSEAU ROUTIER SOUS PRESSION ENTRE FLUX
CROISSANTS ET ENJEUX DE SÉCURITÉ

Le réseau routier du Vallespir est structuré autour de deux axes principaux, la
RD900 et la RD115, qui concentrent l'essentiel des flux de circulation. Un maillage
de petites routes de massif s’y connecte, essentielles pour l'accès aux villages.
Cependant, les trafics, en particulier ceux de poids-lourds autour de la plateforme
logistique du Boulou, sont en hausse, accentués par la croissance démographique
du territoire. Les zones d'entrée et de traversée des villes et villages sont les plus
touchées par les accidents, soulignant des enjeux de sécurité à prioriser pour mieux
protéger les habitants et fluidifier la circulation sur ces axes clés.

Réseau routier principal sur le territoire du Vallespir

Accidents inscrits au fichier
BAAC entre 2014 et 2019

16 780 voitures 
par jour en 2019

Soit +2% en 5 ans
3,7% sont des poids-lourds

13 420 voitures 
par jour en 2019

Soit +16% en 5 ans
17,4% sont des poids-lourds

12 015 voitures 
par jour en 2019

Soit +13% en 5 ans
3,4% sont des poids-lourds

1

2

3
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UNE DÉMARCHE PROACTIVE POUR PROMOUVOIR LES
MOBILITÉS ALTERNATIVES

La Communauté de Communes du Vallespir mène une action volontariste pour développer
des alternatives à la voiture solo, malgré l'absence de compétence directe en matière de
transport. En s’appuyant sur des partenariats, la CCV soutient des initiatives favorisant la
mobilité douce, notamment grâce à l'infrastructure majeure de l’itinéraire PIRINEXUS, un
tronçon cyclable transfrontalier. Ces efforts visent à offrir des solutions de transport plus
durables et accessibles, en phase avec les besoins de mobilité du territoire.

UNE OFFRE DE TRANSPORT CONCENTRÉE MAIS PEU
PERFORMANTE EN RAISON DE TRAJETS LONGS

Dans le Vallespir, l’offre de transport se concentre principalement le long de la vallée du
Tech et en direction de Perpignan. Cependant, les temps de parcours restent dissuasifs
pour de nombreux usagers, en raison d’un fonctionnement de type « omnibus » qui
dessert de nombreuses localités, limitant ainsi l’efficacité et la rapidité des lignes. Ce
modèle de réseau de proximité, bien qu'utile pour les zones peu desservies, appelle des
ajustements pour améliorer les connexions rapides vers les pôles principaux et rendre le
transport collectif plus attractif pour les trajets quotidiens.

VERS DES ESPACES PUBLICS PLUS ACCESSIBLES ET UNE
MOBILITÉ PIÉTONNE RENFORCÉE

Le Vallespir s'engage progressivement dans des projets de piétonnisation et
d’aménagement de l’espace public, visant à rendre les centres-villes et quartiers plus sûrs
et accessibles. Des initiatives de partage de la voirie sont en cours pour améliorer la qualité
et le confort urbains, une démarche à généraliser pour transformer l'expérience piétonne.
Dans les petites communes, les espaces publics et de stationnement jouent également un
rôle essentiel sur les plans social et touristique, offrant des lieux de rencontre et d’accueil
adaptés aux visiteurs et aux habitants.
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Environnement
OCCUPATION DES SOLS ET RISQUES NATURELS

UN TERRITOIRE FORESTIER  
EXPOSÉ AUX RISQUES
D’INCENDIE

Situé sur la moyenne vallée du Tech, le
Vallespir est un territoire à dominante
forestière, offrant une grande diversité de
paysages et d'aménités
environnementales qui renforcent son
attractivité. Toutefois, cette richesse
naturelle s’accompagne de risques
d’incendie de forêt, nécessitant une
vigilance accrue. Le patrimoine
forestier présente également des
potentiels économiques variés, qu’il
s’agisse d'exploitation du bois ou
d'activités de loisirs en pleine nature,
offrant ainsi des perspectives de
développement équilibrées entre
valorisation économique et
préservation de l'environnement.

UN RALENTISSEMENT DE
L’ARTIFICIALISATION DES
TERRES, MAIS UNE
CONSOMMATION ENCORE
SIGNIFICATIVE

L’artificialisation des terres dans le
Vallespir montre des signes de
ralentissement, mais la consommation
d’Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers
(ENAF) reste notable. Entre 2010 et 2019,
le territoire a perdu 88 hectares d’ENAF,
répartis entre 58 hectares destinés à
l’habitat et 21 hectares pour les
activités économiques. 

Cette tendance se concentre
principalement dans les fonds de vallée,
avec quelques échappées urbaines
historiques sur les hauteurs et des habitats
isolés, typiques de la région.

Par ailleurs, la surface consommée par
nouveau logement a augmenté de 29 m²
par rapport aux années précédentes,
atteignant 433 m² en moyenne entre 2014
et 2017, selon le portail national de
l’artificialisation. 

534
DE FRICHES

HECTARES

Soit l’équivalent de 13 % de la
Surface Agricole Utile (SAU)
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UNE EXPOSITION MODÉRÉE
AUX RISQUES
D'INONDATION,
CONCENTRÉE SUR LES
ZONES URBAINES

Le Vallespir présente un risque d'inondation
modéré, principalement localisé dans les
zones urbaines traversées par le Tech et
quelques-uns de ses affluents. En 2017, 5,8 %
de la population du territoire résidait en
zone inondable (pour un événement de
probabilité moyenne), avec une augmentation
de 13 % depuis 2013. Ce risque concerne
également le tissu économique, avec 48
entreprises et 151 emplois privés situés
dans des zones potentiellement inondables.

Cette exposition contenue nécessite une
vigilance accrue, notamment pour protéger
les secteurs urbains et économiques
sensibles, tout en anticipant l’évolution des
zones à risque (source : OTRI 2022).

UN TERRITOIRE RICHE EN BIODIVERSITÉ AVEC DE
NOMBREUX ZONAGES DE PROTECTION

Le Vallespir se distingue par une biodiversité remarquable, reconnue à travers divers
zonages de protection. On y trouve notamment une APB (Arrêté Préfectoral de
Biotope) « Biotope des poissons migrateurs » au Roc de Frausa à Maureillas, et un
site Natura 2000 « le Tech », dont le DOCOB reste non animé à ce jour (décembre
2022). 

Le territoire est également parsemé de Zones Naturelles d'Intérêt Écologique,
Faunistique et Floristique (ZNIEFF) : deux de type I, sur le Perthus et les crêtes de
l’Albère, et deux de type II, couvrant le Vallespir et le Massif des Aspres.

La présence de la tortue Emyde lépreuse, inscrite au Plan National d'Actions (PNA),
témoigne de la valeur écologique du secteur. L'inventaire départemental des zones
humides (ZH), actualisé par le SMIGATA, ne signale aucune ZH prioritaire dans la
Communauté de Communes du Vallespir, mais ces zones restent essentielles pour le
maintien des écosystèmes locaux.

5,8%
EN 2017

population du territoire
résidait en zone inondable
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UN TERRITOIRE SOUS
L'INFLUENCE D'UN RÉGIME
HYDROLOGIQUE
MÉDITERRANÉEN

Le Vallespir est traversé par un fleuve
côtier et ses affluents, caractérisés par un
régime hydrologique méditerranéen.
Ce climat induit des amplitudes de débit
importantes, alternant entre crues
torrentielles et étiages sévères en
période sèche. Ces variations accentuent
les risques naturels, notamment
d’inondation en cas de pluies intenses,
tout en posant des défis pour la gestion
de l’eau, essentielle à la préservation des
écosystèmes et au soutien des activités
locales.

DES NAPPES
PHRÉATIQUES SOUS
PRESSION

Les nappes phréatiques du Vallespir,
particulièrement celles du Pliocène, sont
classées en Zone de Répartition des
Eaux (ZRE) en raison de leur forte
sollicitation par plusieurs territoires
environnants. Ce classement souligne
l’importance de gérer ces ressources en
eau avec précaution, face à une demande
accrue et aux défis liés à leur
préservation. La gestion durable de ces
nappes est cruciale pour assurer un
approvisionnement équilibré et préserver
l'équilibre hydrologique du territoire.

UNE GESTION INTÉGRÉE
DE L’EAU EN ÉVOLUTION
FACE AUX ENJEUX
CLIMATIQUES ET
DÉMOGRAPHIQUES

Le Vallespir bénéficie d'une stratégie
historique de gestion intégrée de l'eau à
l'échelle de son bassin versant, grâce à
deux Schémas d’Aménagement et de
Gestion des Eaux (SAGE) : celui des
nappes du Roussillon et le SAGE Tech-
Albères, initialement axé sur l'entretien des
cours d'eau et la prévention des
inondations. À cela s’ajoute un Plan de
Gestion de la Ressource en Eau
(PGRE), bientôt renforcé en Projet de
Territoire pour la Gestion de l’Eau
(PTGE), visant à optimiser la gestion
quantitative et le partage de l'eau dans un
contexte de changement climatique,
d’urbanisation et de pression
démographique croissante.

VERS UNE GESTION
COMMUNAUTAIRE DE
L’EAU POTABLE ET DE
L’ASSAINISSEMENT EN
2026

Actuellement, l'Alimentation en Eau
Potable (AEP) et l'assainissement des eaux
usées relèvent des communes, avec
certaines délégations à des syndicats
intercommunaux. En 2026, conformément
à la loi NOTRe, ces compétences
passeront au niveau communautaire,
renforçant la gestion intégrée du territoire.

Les rendements en AEP et les
infrastructures d’assainissement collectif
se sont considérablement améliorés ces
dernières années, bien que des points
noirs subsistent dans certaines petites
collectivités. Ce passage en gestion
communautaire devrait permettre
d’homogénéiser les services et d’aborder
plus efficacement les défis restants.
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Le développement des ENR 
est une source d’autonomisation
budgétaire. 

La crise énergétique actuelle
constitue une opportunité car elle

fait avancer la réflexion.

UNE TRAJECTOIRE ÉNERGIE-
CLIMAT À INTENSIFIER POUR
RÉPONDRE AUX DÉFIS DE
2030

Le Vallespir a amorcé une trajectoire de
transition énergétique et climatique, mais
des efforts supplémentaires sont nécessaires
pour atteindre les objectifs fixés. En 2020, le
ratio des énergies renouvelables (ENR) dans la
consommation totale s’établissait à 15,5%,
avec un objectif ambitieux de 30% d'ici 2030
selon le Plan Climat-Air-Énergie Territorial
(PCAET). 

La précarité énergétique reste préoccupante,
affectant 17 % des ménages pour la mobilité
et 16 % pour le logement en 2018. En 2019,
avant la crise énergétique, la facture
moyenne s’élevait à 2 385 € par habitant,
dont 1 249 € en carburant. Intensifier la
dynamique énergie-climat est crucial pour
alléger les charges des habitants et atteindre
les objectifs environnementaux du territoire.

Environnement
ÉNERGIE ET CLIMAT
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VERS UNE GESTION OPTIMISÉE ET DURABLE DES
DÉCHETS MÉNAGERS

La gestion des déchets ménagers dans le Vallespir est partagée entre la Communauté de
Communes du Vallespir (CCV), en charge de la prévention, de la collecte sélective
et de la valorisation de certains flux, et le SYDETOM, responsable du traitement.
Un cadre réglementaire strict impose le tri à la source des biodéchets et une hausse
du taux de valorisation, poussant la CCV à optimiser les points d’apport volontaire et
les itinéraires de collecte pour limiter l’empreinte carbone, alléger la facture des
usagers et améliorer le tri des déchets valorisables.

À Céret, une recyclerie opérationnelle facilite déjà le réemploi de certains déchets.
Malgré ces avancées, le coût du traitement reste difficile à contenir, et le territoire
doit faire face à des dépôts sauvages, auxquels les communes répondent par des
initiatives locales. 

Une mutualisation des brigades vertes pourrait offrir une solution pour renforcer
les actions de sensibilisation et de contrôle, contribuant ainsi à une gestion des
déchets plus durable.

Environnement
DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS
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L’AUTORISATION D’EXPLOITATION DE L’ISDND (CENTRE
D’ENFOUISSEMENT DES DÉCHETS ULTIMES) ARRIVE À TERME
EN 2027, UNE NOUVELLE AUTORISATION DEVRAIT ÊTRE
DÉLIVRÉE MAIS LE TONNAGE ADMISSIBLE SERA REVU À LA
BAISSE EN RESPECT DES OBJECTIFS LÉGISLATIFS. EN 2035, LE
SITE SERA SATURÉ

Projet de territoire - CC Vallespir44



UN TERRITOIRE QUI ENTREPREND
ET INNOVE, À FAIRE CONNAITRE

UN TERRITOIRE ACCESSIBLE,
DES MOBILITÉS À FLUIDIFIER

3
2
Soutenir un accueil contenu et ciblé vers les jeunes actifs, pour
contrer le vieillissement de la population

Déployer une politique économique au service de l’emploi, des besoins
des populations et dans le respect du cadre de vie

Développer les mobilités internes au territoire du Vallespir et les
connecter aux solutions de grande accessibilité

AMBITIONS POUR

1 LE VALLESPIR, UNE TERRE
D’ACCUEIL POUR TOUTES 
LES GÉNÉRATIONS

Vallespir
Le

UN CADRE DE VIE DE QUALITÉ, À
PRÉSERVER ET À ACCOMPAGNER

UN TERRITOIRE RICHE ET SENSIBLE, 
À PROTÉGER ET À ACCOMPAGNER
FACE AUX CHANGEMENTS

UNE TERRE DE LIENS 
À RENFORCER

4

6
5

Réunir les conditions du maintien, voire de l’amélioration, de la qualité
de vie en Vallespir

Satisfaire les besoins des populations à terme en préservant les milieux
naturels et les ressources, et contribuer aux défis de la transition
énergétique et climatique 

Conforter l’offre de loisirs « Nature & Culture » pour le
ressourcement des populations locales et pour l’attractivité
touristique

6



PRIORITÉS POUR

Vallespir
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SE LOGER / ACCUEILLIR

LE VALLESPIR, UNE TERRE
D’ACCUEIL POUR TOUTES 
LES GÉNÉRATIONS

1

47



CONSTATS

ENJEUX

ORIENTATIONS

La population est
stable sur la
dernière décennie.
Cette stabilité
repose sur un solde
migratoire positif qui
vient compenser un
solde naturel
négatif.

Un marché
immobilier
relativement détendu
(10% de vacance)
mais des tensions
liées à l’inadéquation
entre offre et besoins
(manque de petits
logements et de
logements sociaux).

Sur près de 3 000
séniors âgés de 75
ans et +, environ 1 100
vivent seuls et
pourraient être
concernés par des
mesures de maintien
à domicile à court
terme.

01 02 03

Anticiper les besoins des populations sur place et à venir.

Élaborer une stratégie d’accueil en termes d’économie, de mobilité, de
rénovation des centres, avec une attention particulière dédiée aux séniors,
aux jeunes adultes et aux familles avec enfants.

1.1 Diversifier l’offre en logements
pour répondre aux besoins des
habitants
 En adéquation avec les populations
ciblées, il s’agira de développer d’une part
une offre de petits logements (T2, T3)
pour les jeunes et les petites cellules
familiales, et d’autre part l’habitat
intermédiaire pour les séniors (résidences
privées, béguinage, habitat inclusif, etc.).
La CCV entend également poursuivre la
production de logements sociaux et la
compléter de programmes en location-
accession. 
Enfin, sera encouragée la montée en
gamme des meublés de tourisme, tout en
étant vigilant à ce qu’ils ne fassent pas
obstacle à l’accès au logement dans les
centres-villes.

1.2 Favoriser un habitat sain et
économe en énergie
Le territoire est déjà couvert par un PIG
départemental, renforcé sur certains
secteurs. La CCV vient compléter les
financements des partenaires afin
d’accompagner plus efficacement la
réhabilitation de l’habitat dégradé et
énergivore.
Mais l’objectif est de lutter plus
généralement contre l’habitat indigne, les
marchands de sommeil via le dispositif du
permis de louer, les procédures d’habitat
insalubre ou de péril, ainsi que de prévenir
les situations de mal logement chez les
locataires et les propriétaires occupants :
un accompagnement médical, social
et/ou juridique selon les cas.
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1.3 Conserver un bon niveau d’équipements et optimiser l’offre et les services de
proximité
L’attractivité résidentielle d’un territoire ne dépend pas uniquement de son offre de
logements. Ainsi, la CCV souhaite agir sur ses équipements, en identifiant notamment
ceux qui ont un rôle structurant pour dessiner une couverture pertinente du territoire, en
lien avec les besoins des populations et au regard des contraintes budgétaires,
Le maillage des équipements et des services de proximité devra se faire en engageant
une réflexion sur leurs conditions d’accès. Selon les cas, à la création ou au maintien de
certaines infrastructures dans les communes, pourront être préférées l’itinérance des
services ou la mise en place de solutions de mobilités qui permettent d’y accéder
facilement. Les équipements existants et maintenus seront rénovés ou remis à niveau. 
Enfin, la CCV souhaite concentrer ses efforts sur quelques thématiques ciblées : garantir à
la population l’accès aux droits et au numérique, développer l’offre de soins et attirer de
nouveaux professionnels dans les domaines en carence, harmoniser l’offre en faveur de
l’enfance, développer les services en direction des adolescents, des jeunes adultes et de
la parentalité, garantir la sécurité des biens et des personnes (police, secours…)

1.4 Construire une vision partagée de
l’urbanisme et du foncier
La Commission Aménagement constitue
une instance de réflexion intercommunale
sur les perspectives d’évolution de
l’urbanisation au sein du territoire en vue
de l’élaboration, à moyen ou long terme,
dans un Plan Local d’Urbanisme (PLUi).
Un premier travail sera mené afin de
définir le rôle de chaque commune en
valorisant leurs facteurs d’attractivité et
de reconnaître le rôle de centralité et la
notoriété du Boulou « porte des villes
d’eaux catalanes » et de Céret,  « pôle
d’activité culturelle et sportive ».
Ensuite, une stratégie foncière
communautaire est à construire, au-delà
du seul secteur économique, afin de
mieux organiser l’action des porteurs de
projets et de garantir des aménagements
de qualité en entrée de ville.

1.5 Créer des quartiers mixtes et
vivants
La stratégie d’accueil de la CCV mise
également sur l’animation des centres
urbains. Une meilleure accessibilité
piétonne des rues commerçantes pourra
faciliter la dynamisation et le soutien
apporté aux commerces des centres-
villes.
Les quartiers résidentiels ne sont pas
laissés de côté; ils feront l’objet
d’aménagement d’espaces de convivialité
ou de petits équipements de proximité. 
Il s’agira également de valoriser et
requalifier le patrimoine bâti, ainsi que de
mobiliser le parc vacant et restructurer la
trame bâtie pour attirer les ménages en
centre-ville (dé-densification d’îlots,
amélioration du stationnement,
adaptation des logements aux modes de
vie actuels…)
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SE DÉPLACER

LE VALLESPIR, UN TERRITOIRE
ACCESSIBLE, DES MODES DE
DÉPLACEMENT À DIVERSIFIER

2



2.1 Identifier les besoins et élaborer un projet de mobilité pour dialoguer avec les
partenaires
Si certaines données caractérisent les déplacements domicile-travail, il conviendra
d’approfondir les besoins liés aux autres catégories de déplacements : scolaires et
étudiants, trajets de/vers les équipements et les services.
Cet état des lieux permettra de définir un projet de mobilité et ainsi dialoguer avec les
partenaires (notamment la Région Occitanie, le Département des Pyrénées-Orientales, le
Pays Pyrénées Méditerranée) pour faire valoir la nécessité de consolider et d’améliorer
l’offre de transport en commun existante gérée par la Région vers les territoires voisins, les
grands centres urbains et à l’échelle transfrontalière.
Le projet de mobilité ciblera prioritairement l’accès à l’emploi pour les actifs et l’accès à la
main d’œuvre pour les employeurs. Il permettra de concurrencer le recours à la voiture
individuelle par des alternatives plus écologiques qui réduisent les temps de trajet,
baissent les coûts, et améliorent le confort et les services dédiés. Une des solutions à
intégrer au plan de mobilité est la possibilité de rouvrir la ligne de transport ferroviaire de
voyageurs Céret-Elne-Perpignan, sans entraver la ligne de fret et son développement.

CONSTATS

ENJEUX

ORIENTATIONS

Une forte dépendance
à la voiture (87% des
ménages sont
motorisés),
caractéristique des
territoires ruraux et
périurbains, et
exacerbée par
l’absence d’une offre
de transport en
commun adaptée

Un réseau routier
contraint par la
géographie (Tech et
ses franchissements),
vite saturé en cas
d’afflux. Un ressenti 
« d’éloignement » du
territoire malgré la
proximité avec
Perpignan.

Présence
d’aménagements
modes doux pour le
tourisme (Pirinexus),
mais encore
insuffisants pour une
pratique du vélo au
quotidien

01 02 03

Accroître l’accessibilité du territoire et au territoire.

Faciliter les déplacements des populations dans le souci du moindre impact
environnemental et financier.

Offrir des solutions de mobilité pour tous, en particulier en direction des
offres de soin, de l’emploi, des équipements et des lieux de formation.
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2.2 Créer un réseau de transports collectifs à l’échelle du Vallespir, en
complément d’une offre de grande accessibilité plus efficace
La CCV souhaite étudier la faisabilité du déploiement d’un réseau de proximité de type
omnibus et de transport à la demande qui relierait les équipements du territoire,
notamment médicaux, et les lignes structurantes du réseau liO. La définition de ce
transport en commun devra prendre en compte l’articulation entre les vallées du Tech et
de la Rome.
Le réseau de transport envisagé devra permettre de réduire les temps de parcours des
scolaires par des solutions multiples et adaptées aux différentes situations
(géographiques, économiques, etc.) : intermodalité entre modes actifs et transport en
commun, identification de points de ramassage à des emplacements stratégiques,
traitement du dernier kilomètre, sécurisation des cheminements en modes actifs, pédibus
/ vélobus, etc.
N’étant pas Autorité Organisatrice des Mobilités (AOM) locale, la CCV devra coopérer
avec la Région pour réaliser son projet mais elle pourra décider d’opter pour une autre
solution comme reprendre la compétence (en s’alliant avec un ou plusieurs autres EPCI)
ou établir un plan d’action réalisable avec les moyens dont elle dispose.

2.5 Donner envie de changer de pratiques de mobilité du
quotidien
Outre le développement d’une offre de mobilités alternatives, la CCV
pourra développer des actions de communication afin d’informer les
acteurs du territoire des solutions existantes et de les sensibiliser aux
enjeux environnementaux et financiers des différents modes de
transport. Le plan de mobilité des salariés constitue un autre levier à
mobiliser. Elaboré par les entreprises, avec l’association possible de la
CCV, il a pour but d’organiser les déplacements des salariés vers plus
de mobilités douces ou partagées.

2.3 Développer et conforter un
bouquet de solutions de mobilités
douces ou partagées
Pour concurrencer la voiture individuelle,
il conviendra de développer des
alternatives multiples, complémentaires et
accessibles notamment via des pôles
d’échange multimodaux, dont le
positionnement sera défini
judicieusement. La mobilité partagée sera
également considérée (covoiturage,
autopartage, etc.)
Les efforts seront poursuivis pour
conforter le réseau cyclable à toutes les
échelles (communale, inter-communale,
intercommunautaire). Un travail à mener
en lien avec les partenaires compétents et
leurs politiques cyclables (Département,
Pays Pyrénées Méditerranée).

2.4 Diminuer la présence de la voiture
dans les centres-villes et sécuriser les
déplacements piétons
Pour développer les modes actifs, la CCV
devra améliorer l’accessibilité des
centres-villes pour les piétons et les
cyclistes, sécuriser et simplifier leurs
parcours et apaiser les espaces publics.
Les abords des écoles, les centres-villes
et les zones à risques pour les piétons
pourront être ciblés prioritairement.
Dans ce but, elle souhaite impulser une
approche communautaire de
l’aménagement des espaces publics, de
leur gestion, de leur occupation et de
leurs usages (stationnement, circulation,
partage de l’espace). Cette approche
devra intégrer les multiples gestionnaires
de ces espaces.
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TRAVAILLER

LE VALLESPIR, UN TERRITOIRE
QUI ENTREPREND ET INNOVE, 
À FAIRE CONNAÎTRE

3



3.1 Soutenir une économie diversifiée au service des besoins et du bien-être des
populations locales, à l’échelle de la vallée
Le Vallespir peut d’ores et déjà s’appuyer sur une économie diversifiée, qu’il conviendra
d’accompagner dans ses évolutions futures, tout en s’assurant qu’elle contribue
effectivement au bien-être des populations locales. Si la CCV souhaite continuer à
soutenir l’industrie et la logistique, qui sont de grands pourvoyeurs d’emploi sur le
territoire, elle souhaite renforcer son action auprès des projets de petit artisanat et de
commerce afin d’accompagner leur développement, notamment en lien avec la
revitalisation des centres-bourgs. Elle entend aussi évaluer les opportunités liées au
développement de l’économie sociale et solidaire, ici encore dans le but de mettre
l’économie au service de la population.
S’ajoutent à cela deux stratégies sectorielles élaborées ces dernières années et qui seront
donc à mettre en œuvre. 
D’une part, la stratégie agricole et forestière sera déployée avec un objectif de création
d’emplois et de renforcement de ces filières. Elle favorisera l’approvisionnement
alimentaire et énergétique local, et dans le même temps pourra valoriser le cadre naturel
et entretenir les paysages, D’autre part, la stratégie touristique, construite autour du
slogan « Vallespir, la nouvelle sensation catalane », entend développer la notoriété, la
visibilité et la lisibilité de la destination touristique.

CONSTATS

ENJEUX

ORIENTATIONS

Les villes de Céret et
Le Boulou sont deux
locomotives pour
l’emploi : à elles deux,
elles concentrent 81%
des emplois du
territoire en 2019.

Les 3 premiers
secteurs représentés
sont le commerce de
détail (625 emplois),
la logistique (360)
avec la plateforme du
Boulou, et l’industrie
(335), notamment
autour du liège.

Une agriculture
historique, génératrice
de richesses et
d’aménités mais en
difficulté :
problématiques
foncières, climatiques,
sociales… Et peu de
transformation agro-
alimentaire locale.

01 02 03

Contribuer à la création, au maintien et au développement d’emploi sur le
territoire.

Attirer des activités utiles aux populations et compatibles avec le cadre de
vie qualitatif du Vallespir.

Capter des activités à forte valeur ajoutée et en phase avec les enjeux
sociétaux et environnementaux actuels.
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3.2 Impulser et soutenir la création de
filières tournées vers l’avenir qui
s’appuient sur les savoir-faire et les
ressources du territoire : productions
agricoles et agro-alimentaires,
énergies renouvelables, cycle de l’eau
Le but est de faire émerger des filières à
forte valeur ajoutée et qui présentent une
utilité forte pour la population vivant sur
place. Pour cela, la CCV compte soutenir
la recherche et le développement dans
ces différents secteurs, accompagner les
porteurs de projet dans leur installation,
leur parcours immobilier, la constitution
de leur réseau, mais également stimuler
les circuits de commercialisation et les
débouchés, par la mutualisation ou par le
biais de la commande publique.

3.4 Contribuer au rapprochement des
actifs et de l’emploi
Sont particulièrement ciblés les jeunes et
les demandeurs d’emploi. La CCV
reconnaît l’importance de mieux informer
les travailleurs et les nouveaux arrivants
des opportunités locales. Elle souhaite en
particulier faciliter l’accès à la formation,
surtout en direction des spécificités du
territoire et des activités de niche, ainsi
que développer l’envie d’entreprendre, ce
qui s’est déjà traduit par le passé par la
création de la pépinière d’entreprises
Vall’Up. 
Cette orientation vise aussi le
rapprochement des établissements
scolaires (lycées, collèges) et des
entreprises, par le biais d’événements,
d’interventions, ou encore par des
propositions de stage ou d’alternance tout
au long du parcours scolaire. 

3.5 Favoriser le rayonnement
économique du territoire
Le projet de territoire, et en particulier le
volet économique, doit permettre au
Vallespir de se construire une identité
économique vertueuse, autour de ses
activités et entreprises respectueuses de
l’environnement, et de sa capacité
d’innovation. La politique de marketing
territorial, déjà amorcée, sera poursuivie
en s’appuyant sur la qualité du cadre de
vie.
De par la localisation du Vallespir à
l’interface entre littoral et montagne, entre
la France et l’Espagne, la CCV souhaite
travailler en complémentarité avec les
territoires voisins (en termes de politique
d’accueil, de filières et de réseaux) et
développer la coopération avec la
Catalogne, notamment à travers des
démarches d’écologie industrielle et
territoriale (EIT).

3.3 Compléter l’offre d’accueil des
entreprises, des exploitations
agricoles et forestières
Afin d’améliorer son attractivité auprès
des acteurs économiques, la CCV
souhaite développer l’immobilier
d’entreprises. 
Mieux connaître les potentiels
d’implantation d’activités économiques
dans le tissu urbain existant, apparait
nécessaire afin d’y favoriser le retour ou
l’installation des entreprises plutôt que la
création de nouvelles zones ex nihilo.
Dans le secteur agricole, il s’agira
d’améliorer l’accès à un foncier de qualité.
Dans le secteur forestier, c’est un foncier
adapté au stockage et à la transformation
du bois qui doit être réservé. 
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BIEN VIVRE

LE VALLESPIR, L’IMAGE D’UNE
QUALITÉ DE VIE ATTRACTIVE, 
À CONCRÉTISER

4



4.1 Réunir les conditions du maintien des populations en bonne santé
La CCV souhaite s’inscrire durablement dans la coordination de la santé des populations
en pérennisant l’outil que constitue le Contrat Local de Santé (CLS), ou tout dispositif
similaire, et se donner les moyens de la veille et de l’anticipation. 
Plus généralement, elle entend déployer son action sur l’ensemble des déterminants de la
santé, car les conditions du maintien en bonne santé ne se limitent pas à la seule offre de
soin mais sont liés au style de vie, à l’environnement socio-économique et à
l’environnement physique (cadre de vie et milieux). Une surmortalité significative est
d’ailleurs constatée en Vallespir par rapport à l’échelle nationale, à structure d’âge
comparable. Ainsi, quelques orientations apparaissent prioritaires : préserver et améliorer
l’accès aux soins, notamment en agissant sur les mobilités en direction de l’offre de soins ;
coordonner les acteurs de la santé et améliorer la lisibilité de l’offre pour les populations et
entre professionnels de santé ; participer à l’éducation de la population pour la prévention
de la santé, en communicant sur l’alimentation et l’activité physique ; encourager ou
piloter des opérations d’habitat partagé pour lutter contre l’isolement, la perte
d’autonomie et la dépendance.

CONSTATS

ENJEUX

ORIENTATIONS

Une population fragile
socialement : près d’1
foyer sur 5 vit sous le
seuil de pauvreté
(contre 1 sur 6 en
France métropolitaine)

Une surmortalité
significative et une
santé mentale
préoccupante. Une
densité médicale
faible (7,9 médecins
pour 10 000
habitants) mais une
forte concentration
d’infirmiers.

Une faible autonomie
alimentaire du
territoire, dans un
contexte de hausse
des attentes des
consommateurs et de
nécessité de réduire
l’empreinte carbone de
l’alimentation.

01 02 03

Être acteur du maintien et de l’amélioration de la santé de la population
locale en participant à sa coordination.

Considérer la santé dans toutes ses dimensions et agir sur l’ensemble de ses
déterminants.

Participer à la relocalisation de l’alimentation pour favoriser l’accès des
populations et des touristes à une nourriture locale, saine et de qualité.
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4.2 Agir pour la relocalisation d’une
alimentation saine et de qualité au
bénéfice des habitants et des
touristes
Il s’agit ici d’être acteur du
développement d’une alimentation saine
et de qualité au travers, notamment,
d’actions d’éducation à l’alimentation
auprès de différents publics, de la
protection du foncier agricole et de
l’amélioration de son accessibilité, du
renforcement de l’approvisionnement des
restaurants scolaires et plus
généralement de la restauration collective
hors domicile en produits locaux. 
La CCV participera activement aux
démarches du Projet Alimentaire
Territorial (PAT) en cours et entend
poursuivre son soutien aux démarches
innovantes et aux projets expérimentaux
(Cap d’Ona, Germen, Espace Test
Agricole…). Elle accompagnera aussi
l’adaptation des acteurs agricoles aux
changements.

4.3 Inviter les habitants à s’impliquer
dans la vie associative et sociale de
leur territoire
Bien vivre, c’est aussi avoir une vie sociale,
et pouvoir bénéficier de la solidarité en
cas de besoin. La CCV développera des
structures et des espaces de vie sociale
pour rompre l’isolement, tisser des liens
intergénérationnels et favoriser une
identité intercommunale.
Elle se positionnera aussi en
coordinatrice, à l’échelle du territoire, des
actions dans le domaine de l’animation de
la vie sociale, et envisage d’initier des
actions de citoyenneté et de solidarité
notamment chez les jeunes, en favorisant
les échanges communautaires.
Enfin, le Vallespir est doté d’un important
tissu associatif, qui rencontre toutefois
des difficultés de renouvellement. Il est
donc nécessaire de faire connaître le tissu
associatif et de susciter l’envie de
s’engager dans des actions collectives.
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CULTURE

LE VALLESPIR, 
UNE TERRE DE LIENS 
À RENFORCER 

5



5.1 Populariser la culture et la faire rayonner pour l’ensemble des populations,
permanentes et touristiques, pour tous les âges et tous les budgets
D’abord, il sera nécessaire de caractériser les populations qui bénéficient des offres
culturelles sur le territoire, à travers une démarche d’évaluation de l’offre actuelle. Cette
étape devra permettre d’identifier également les équipements culturels structurants pour
le Vallespir, et de s’interroger sur leur gestion. Ensuite, le travail consistera en une
coordination efficace des différentes offres culturelles du territoire, pour une meilleure
lisibilité, une complémentarité et une meilleure communication. Sur ce dernier point,
l’objectif est de communiquer en ciblant davantage les publics, comme les touristes sur
les ailes de saison qui peuvent être intéressés par la programmation pensée pour les
locaux. Ici encore, la question de la mobilité apparaît essentielle, afin de lier les solutions
de mobilités aux équipements culturels et aux événements. 

CONSTATS

ENJEUX

ORIENTATIONS

La présence du Musée
d’Art Moderne, fort
attracteur touristique,
et de 4 autres
structures muséales
sur le territoire mais
peu de synergies entre
eux. 

Une diversité
d’événements, pour
des publics variés,
mais principalement
en période estivale :
Fête de la Cerise,
Féria, La Cerise sur le
Château, Coblissim… 

Un potentiel de
développement des
activités de pleine
nature : rebond des
pratiques suite à la
crise COVID, tissu
associatif et
professionnel local
dynamique.

01 02 03

Coordonner l’offre culturelle et la rendre visible et accessible pour tous.

Structurer l’offre de sports et d’activités de plein air, la faire connaître et en
faire bénéficier les populations locales et les touristes, en toute sécurité et
dans le respect des usages et des milieux environnants.
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5.2 Encadrer et développer l’offre de sports et d’activités de plein air
A l’instar de la culture, il apparaît essentiel d’identifier les équipements sportifs
structurants pour le territoire, de garantir une bonne conception des nouveaux
équipements à venir et d’en assurer une bonne gestion. Les nouvelles solutions de
mobilité qui seront déployées devront permettre une meilleure desserte de ceux-ci, afin
de faciliter la pratique sportive. 
De plus, le territoire du Vallespir présente un potentiel important d’activités de pleine
nature, par son caractère montagneux et forestier. En lien avec les stratégies existantes
du Pays Pyrénées Méditerranée et du Conseil Départemental 66, il est nécessaire
d’encadrer ces activités afin de leur donner une lisibilité, de gagner en sécurité juridique
pour les pratiquants, pour les associations et les propriétaires du foncier utilisé pour ces
activités, de soigner la complémentarité des sites et des activités, de concilier les
pratiques, la sensibilité écologique et paysagère des sites, et leurs usages divers, et de
faire évoluer les pratiques pour réduire leurs impacts environnementaux. Cet
encadrement passera également par l’inscription de certains sites, à prioriser, au Plan
Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires (PDESI) et de certains itinéraires de
randonnée au 
Plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR). La
structuration des activités de pleine nature concourt aussi à la mise en œuvre de la
stratégie d’accueil, fondée sur le territoire « nature » et ses effets positifs sur la santé.

5.3 Renforcer la coopération transfrontalière autour de la découverte du
territoire et de la culture
La proximité avec le territoire sud catalan invite à des rapprochements autour de
thématiques fédératrices. En partenariat avec le Pays d’Art et d’Histoire transfrontalier, la
CCV souhaite notamment renforcer et valoriser les itinéraires transfrontaliers, notamment
pour la pratique des activités de pleine nature et la découverte des patrimoines bâtis,
culturels, naturels et paysagers.
Il s’agit aussi de faire vivre et faire découvrir l’identité catalane, facteur de cohésion
sociale et d’attractivité territoriale, en valorisant le patrimoine vernaculaire et culturel, et
en s’appuyant sur la langue catalane.
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LE VALLESPIR, UN TERRITOIRE
RICHE ET SENSIBLE, À PROTÉGER
ET À ACCOMPAGNER FACE AUX
CHANGEMENTS

6
PROTÉGER LES MILIEUX ET LES RESSOURCES



6.1 Poursuivre et accélérer la transition énergétique et s’adapter aux effets du
changement climatique
La CCV, coordinatrice de la transition énergétique et en charge du Plan Climat Air Energie
Territorial (PCAET), est déjà engagée dans différentes actions en ce sens, qu’il convient
d’intensifier. La priorité sera donnée à la réduction des déplacements motorisés routiers
individuels et à la rénovation énergétique des bâtiments. 
La production d’énergies renouvelables, notamment photovoltaïques, doit poursuivre son
déploiement. En faire un chantier collectif semble primordial, en engageant des études
d’opportunité et en identifiant des zones préférentielles afin de concilier les enjeux
climatiques et les enjeux de protection des espaces agricoles et naturels, des paysages et
de la biodiversité.
Enfin, le PCAET qui devra être révisé, pourra être musclé et se nourrir des démarches en
cours, notamment la démarche TACCT (Trajectoires d'Adaptation au Changement
Climatique des Territoires) et Eau’Rizon 2070.

CONSTATS

ENJEUX

ORIENTATIONS

Un territoire à
dominante forestière,
situé sur la moyenne
vallée du Tech, avec
des risques d’incendie
de forêt. 

Un territoire traversé
par un fleuve côtier et
ses affluents, avec un
régime méditerranéen
marqué par des
amplitudes de débit
importantes. Des
nappes phréatiques
très sollicitées.

De nombreux zonages
attestant d’une riche
biodiversité, en lien
avec le gradient
d’altitude et une
activité sur le territoire
peu industrielle. Mais
un sentiment
d’invulnérabilité. 

01 02 03

Préserver voire restaurer les ressources et les milieux naturels du Vallespir.

S’adapter aux effets du changements climatique.
Contribuer à l’atténuation du changement climatique.

Coordonner la transition écologique et énergétique.
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6.2 Bâtir une vision stratégique
partagée en matière d’alimentation en
eau potable et assainissement
collectif en vue de la prise de
compétence communautaire à venir
Il s’agit ici d’anticiper le transfert de la
compétence AEP (Alimentation en Eau
Potable) et Assainissement prévu au 1er
janvier 2026 en construisant dès à
présent une stratégie partagée pour la
mise en œuvre de cette compétence,
basée sur un diagnostic, un plan d’actions,
un calendrier, et un budget alloué. 
D’autres sujets seront à aborder
collectivement : une possible prise de
compétence de la gestion des eaux
pluviales urbaines, la sécurisation de l’AEP
par un travail sur les rendements et le
maillage des réseaux, et enfin la
recherche d’une meilleure articulation
entre AEP et assainissement et
urbanisation.

6.3 Relayer et amplifier les stratégies
environnementales sectorielles et
mieux informer pour mieux préserver
Il apparait nécessaire de donner un cadre
lisible aux différentes stratégies
environnementales (eau, déchets, risques,
énergie, climat, biodiversité) afin de
favoriser une meilleure implication des
acteurs (publics comme privés) et une
meilleure articulation de leurs démarches
respectives. 
En ce qui concerne les Déchets Ménagers
et Assimilés, la CCV poursuivra ses efforts
d’optimisation de la collecte afin de
réduire son coût, l’empreinte carbone
associée et accroître la valorisation
matière. Il s’agira aussi de prévenir et
lutter contre les dépôts d’ordure sauvage. 
Enfin, les actions de communication et
d’éducation à l’environnement dans les
champs de compétences
communautaires seront renforcées,
pérennisées et ajustées aux différentes
cibles de population. 
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Syn
thèse

TENDANCES - QUESTIONNEMENTS - ENJEUX



Comment faire pour que chaque habitant
trouve sa place dans le Vallespir ?

Comment répondre aux besoins aux quotidien ?

Qui pour vivre en Vallespir en 2037 ?

Comment être un territoire d’accueil tout en
améliorant la qualité de vie et en maîtrisant l’impact

environnemental ?

QUESTIONNEMENTS

Synthèse
TENDANCES - QUESTIONNEMENT - ENJEUX

La tendance actuelle dans le Vallespir révèle un
territoire attractif, valorisé pour sa qualité de vie, ses
paysages naturels et son patrimoine culturel.

Cependant, malgré cet attrait, le territoire rencontre
des difficultés à retenir durablement ses habitants.
Plusieurs facteurs contribuent à ce défi, parmi
lesquels le manque d'opportunités d'emploi stable,
notamment dans des secteurs attractifs pour les
jeunes actifs et les familles, ainsi que des limitations
en matière de logement.

TENDANCE



Les enjeux pour le Vallespir reposent sur un équilibre
délicat entre développement et préservation. 

D’une part, il est essentiel de répondre aux besoins de
la population, en termes d’accès aux services,
d’opportunités d’emploi, et de logements adaptés,
sans compromettre les ressources naturelles du
territoire. Cela implique une gestion durable des
espaces naturels, garantissant la protection des
écosystèmes et la limitation de l’empreinte
écologique des activités humaines.

D’autre part, pour maintenir et renforcer la qualité
de vie en Vallespir, des efforts doivent être faits pour
soutenir une économie locale dynamique, améliorer
les infrastructures, et assurer l'accès aux services
essentiels. 

Enfin, face au vieillissement de la population, un
accueil ciblé est crucial, orienté vers l’attraction de
jeunes actifs et de familles. Ces nouveaux arrivants
contribueraient à renouveler la démographie,
soutenant ainsi une communauté
intergénérationnelle et vivante, tout en consolidant
l’avenir socio-économique du territoire.

ENJEUX



www.vallespir.com

avec la
participation de

l'AURCA

2, Avenue du Vallespir
66400 Céret

04 68 87 69 05
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